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DU 31 JANVIEk 2019 

La Cour constitutionnelle, 

Saisie d'une requête en date à Cotonou du 08 août 2018 
enregistrée à son secrétariat le 09 août 2018 sous le numéro 
1648/254/REC-18, par laquelle messieurs Michel GLEITON­
QUENUM, Gérard GLEITON-QUENUM et consorts, héritiers de 
Idelphonse GLEITON-QUENUM, portent plainte contre l'étude de 
maître Joséphine N'GOH, notaire ; 

VU la Constitution du 11 décembre 1990 ; 

VU la loi n° 91-009 du 04 mars 1991 portant loi organique
sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du 31 
mai 2001 ; 

VU le règlement intérieur de la Cour constitutionnelle ; 

Ensemble les pièces du dossier; 

Ouï Monsieur Razaki AMOUDA ISSIFOU en son 
rapport; 

Après en avoir délibéré, 

Considérant que les requérants se plaignent de ce que suite à 
une décision de justice en leur faveur et désignant l'étude de 
maître Joséphine N'GOH dans le cadre d'une licitation pour leur 
compte, ladite licitation n'a pas connu d'évolution depuis des 
années ; que cette situation est du fait du notaire qui par des 
subterfuges, fait traîner à dessein et pour des fins inavouées le 
dossier ; qu'ils sollicitent l'intervention de la Cour, auprès du 
Tribunal de première instance de première classe de Cotonou aux 
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